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FAMILLES : 
LE MENTORAT A DISTANCE
POUR VOS ENFANTS

 Quoi ? Le mentorat Afev vise à accompagner
votre enfant dans l’autonomie face au travail
scolaire, dans la confiance en soi, l'orientation et
l’ouverture au monde.

   Comment ? Un·e bénévole de l'association
Afev accompagne votre enfant gratuitement
chaque semaine, à distance.

    Pour qui ? Des jeunes de la primaire au
lycée qui ont besoin d'être accompagné·e·s.
dans leur parcours scolaire et personnel. 

  Où ? À distance (en visio, par téléphone ou 
 WhatsApp) 

  Quand ? 1 à 2 heures par semaine en fonction
des emploi du temps de chacun·e, tout au long
de l'année scolaire. Le mentorat s'effectue sur 1
année, mais le binôme est encouragé à faire 2
années, au total. 

L'inscription est réalisée par l'établissement de
votre enfant. La·le professeur·e ou chef·fe 
 d'établissement vous présente ce document,
et explique le principe du Mentorat à Distance
à votre enfant. C'est le rôle de l'établissement
scolaire de vous informer sur ce programme
par mail ou par courrier, afin d'accompagner
cette infographie.  

Afin de valider l'inscription de votre enfant pour
un minimum de 6 mois, il vous suffit de donner
votre accord, et votre enfant le sien.

Vos coordonnées (téléphone, nom/prénom et
classe de votre enfant) seront ensuite
transmises à l'association Afev. 

Une fois que l'établissement a rempli la fiche
d'inscription pour votre enfant, celle-ci sera
automatiquement reçue par l'Afev. Ceux-ci
vous contactent d'abord, ou contactent votre
enfant pour vous présenter le·la mentor de
votre enfant. 

Puis, les référent·e·s Afev vous donnent
rendez-vous pour une première rencontre en
visio. Lors de cette première rencontre, le
mentor et le jeune pourront fixer leurs rendez-
vous réguliers. 
Il est important que  vous veilliez à ce que
votre enfant vienne à chaque séance et soit le
plus ponctuel possible, par respect pour le·la
mentor. 
  

les familles régulièrement ;
les bénévoles au moins tous les mois ; 
les établissements scolaires de manière
régulière. 

Les séances ont lieu chaque semaine à
distance pendant l'année scolaire. Le créneau
horaire et le canal de communication (visio,
appel) sont choisis par vous, votre enfant et
le·la bénévole.

Afin de réaliser le suivi de l'accompagnement,
les référent·e·s de l'Afev contactent :



VOUS : LA FAMILLE

VOTRE ENFANT

LE•LA MENTOR BÉNÉVOLE

LES RÉFÉRENT•E•S AFEV
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LES ACTEURS 
DU MENTORAT 
A DISTANCE

En tant que parent ou membre de la famille,
votre rôle est essentiel dans le dispositif : le•la
bénévole ne peut mener à bien son
accompagnement sans vous. 

Vous êtes en contact régulier avec lui ou elle,
pendant les séances et en dehors, pour fixer les
rendez-vous en visioconférence et parler de
votre enfant. 
Vous êtes également invité•e à participer aux
activités !

Le•la bénévole accompagne votre enfant
bénévolement 1 à 2h par semaine, selon votre
souhait. 

Son accompagnement s'adapte à l'emploi du
temps de la famille & du sien. 

Il•elle s'engage à l'année pour aider votre
enfant à acquérir des méthodes de travail,
travailler des notions scolaires différemment,
bien souvent par le jeu, gagner en confiance,
s'ouvrir sur le monde via diverses activités en
ligne. 

Votre enfant est acteur ou actrice de son
accompagnement : il•elle doit absolument être
volontaire pour participer au mentorat et
prévenir lorsqu'il•elle n'est pas disponible pour
une séance ou s'il•elle souhaite arrêter
l'accompagnement.   

Les référent•e•s de l'Afev appellent les
bénévoles, les familles et les établissements
scolaires régulièrement.

Une fois que la famille a rempli la fiche
d'inscription, les référent•e•s contactent le•la
jeune et sa famille et les mettent en relation
avec le•la bénévole. 

Ils•elles sont disponibles pour répondre à vos
interrogations et peuvent intervenir en cas de
problème dans l'accompagnement (dialogue
difficile, incompatibilité, etc).


